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CONTRAT ENSEIGNANT ERASMUS

Année Universitaire 2007 / 2008

Programme d’éducation et de formation tout au long de la vie

	· Identité de l’enseignant
	


NOM : 

PRENOM : 



SEXE :      FORMCHECKBOX 
 F      FORMCHECKBOX 
 M

Date de naissance : JJ/MM/AAAA :  

/
/
 
soit 

 ans

NATIONALITE :    FORMCHECKBOX 
 française    FORMCHECKBOX 
 autre (à préciser) : 


	· Etablissement d’origine
	L’enseignant signataire est inscrit dans l’établissement d’origine suivant :


NOM de l’établissement : 



Nom du département : 


Nom et prénom de la personne de contact : 


Code Erasmus de l’établissement :  F  
 (exemple : F  PARIS010)

Statut de l’enseignant :      FORMCHECKBOX 
 Junior (PRCE/PRAG)   FORMCHECKBOX 
 Intermédiaire (M C F)   FORMCHECKBOX 
 Sénior (P U)

Code du domaine d’enseignement en France  : 
(exemple : 09.3 – Linguistique)

	· Etablissement d’accueil
	L’enseignant signataire effectue sa mobilité dans  l’établissement d’accueil suivant :


NOM de l’établissement : 



Nom du département : 


Nom et prénom de la personne de contact : 


Code Erasmus de l’établissement :    
 (exemple : E  MADRID18)

Pays : 



Niveau d’enseignement à l’étranger :     FORMCHECKBOX 
 FT :1er cycle   FORMCHECKBOX 
 SD : 2ème cycle   FORMCHECKBOX 
 TD : 3ème Cycle   FORMCHECKBOX 
 ST : Cycle court
Code langue de cours : (cocher un code uniquement)

	DA
	Danois
	
	 DE
	 Allemand
	
	 GR
	 Grec
	
	EN
	Anglais
	
	ES
	Espagnol

	FI
	Finnois
	FR
	 FR
	 Français
	
	 IT
	 Italien
	
	NL
	Néerlandais
	
	PT
	Portugais

	SE
	Suédois
	
	 IS
	 Islandais
	
	 NO
	 Norvégien
	
	BG
	Bulgare
	
	CZ
	Tchèque

	EE
	Estonien
	
	 LV
	 Letton
	
	 LT
	 Lituanien
	
	HU
	Hongrois
	
	MT
	Maltais

	PL
	Polonais
	
	 RO
	 Roumain
	
	 SI
	 Slovène
	
	SK
	Slovaque
	
	TR
	Turc

	LU
	 Luxembourgeois
	
	 OT
	Autre :  …………………………………………………………


Préparation linguistique avant le départ de l’enseignant :  FORMCHECKBOX 
 Oui   FORMCHECKBOX 
  Non

Les cours CIEL ne s’appliquent plus pour les mobilités enseignantes

Code du domaine d’enseignement à l’étranger : 
(exemple : 09.3 – Linguistique)

	· SEJOUR
	


NOMBRE de jours entiers ouvrés de mission hors jours de déplacement :  

Durée de la période d’enseignement : 

 jours   soit du _____/_____/200__ au _____/_____/200__

Durée de la période d’enseignement : 

 jours   soit du _____/_____/200__ au _____/_____/200__

Soit une durée totale de : 

 jours
pour 

heures d’enseignement 

(de 1 à 5 jours = 1 semaine ; de 6 à 10 jours = 2 semaines)

Attention ! 5 heures minimum obligatoires par mission si cette mission est inférieure à 5 jours

Si l'enseignant effectue des mobilités dans différents établissements d'accueil, établir 1 contrat pour chacune des missions.

Si l'enseignant effectue des mobilités successives dans le même établissement, établir 1 seul contrat en indiquant les différentes dates des séjours et en cumulant les jours de mission.

Les cours dispensés lors de la mobilité Erasmus de l'enseignant doivent faire partie intégrante d’un programme menant à l’obtention d’un diplôme délivré par l’établissement d’accueil.

	· FINANCEMENT
	


L’allocation, financée par la Commission européenne ne pourra, en aucun cas, être supérieure à : 

    600 €uros pour la première semaine

+ 198 €uros pour la deuxième semaine

+ 113 €uros pour les 3ème, 4ème, 5ème et 6ème semaines

L’enseignant signataire s'engage à rembourser totalement ou partiellement l'allocation perçue s'il renonce à son séjour ou l’interrompt, sauf en cas de force majeure. 

L’enseignant déclare ne bénéficier, pour la même période, d'aucune autre allocation versée par la Commission européenne.

	· IMPORTANT
	Documents requis pour toute mobilité :


L’enseignant fera obligatoirement parvenir à son établissement d’origine :

· une attestation de l’établissement d’accueil confirmant l’exécution de la mission d’enseignement pour la période de mobilité 

- un rapport destiné à relater son expérience Erasmus  (formulaire fourni par l'établissement français)
Fait en 2 exemplaires :

- 1 original à conserver par l'établissement pendant  5 ans et à produire en cas de contrôle

- 1 original à conserver par l'enseignant

	· Programme d’enseignement
	Partie à compléter AVANT le départ de l’enseignant


Un programme d’enseignement devra être complété à chaque mission – que la mission ait lieu ou non dans le même établissement d’accueil - validé et signé par les trois parties (enseignant, établissement d’origine et établissement d’accueil) avant la mobilité de l’enseignant.    

	Rappel des dates de mobilité : du _____/_____/200__ au _____/_____/200__

	1 – Objectifs de la mobilité : 

	
	

	2 – Valeur ajoutée attendue de la mobilité (pour l’établissement d’accueil, l’établissement d’envoi, la personne effectuant la mobilité)

	
	

	3 – Contenu du programme d’enseignement

	
	

	4 – Nombre d’étudiants dans l’établissement d’accueil bénéficiant du programme d’enseignement ?
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Signature de l’enseignant : ………………………………………	Date : ____/______/ 200





ETABLISSEMENT D’ORIGINE  «  nous confirmons que ce programme d’enseignement est approuvé »





Représentant légal - Nom et signature 


 ………………………………………	Cachet de l’établissement


………………………………………	Date : ____/______/ 200








…………………………………………….


Date : ____/______/ 200





ETABLISSEMENT D’ACCUEIL / HOST INSTITUTION  «  we confirm that we approve the teaching programme »





Nom et signature du représentant légal  /  Name and signature of legal representative


 ………………………………………	Cachet de l’établissement / Institution’s stamp


………………………………………	Date : ____/______/ 200








